Outil de référence pour l’établissement du budget des partenariats locaux en matière d’immigration (PLI) pour 2010‑2012

L’outil suivant vise à servir de guide pour établir un projet de budget des coûts des PLI. Comme il ne s’agit que d’un guide, il est possible de présenter, dans les budgets à soumettre à CIC, des coûts exceptionnels non prévus dans les lignes directrices.

 (1) Charges sociales de l’employeur et avantages sociaux
Les charges sociales de l’employeur et les avantages sociaux sont des coûts admissibles. Les charges sociales de l’employeur comprennent l’assurance‑emploi (a.‑e.), le Régime de pensions du Canada (RPC), les vacances payées, l’impôt-santé des employeurs de l’Ontario (ISE), et les cotisations à la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT), le cas échéant. 
Les avantages sont définis conformément à la politique en matière de ressources humaines de l’employeur. Dans les budgets présentés, les avantages doivent être précisés, et des pourcentages connexes doivent être indiqués. Une ventilation exacte par élément de prestations est requise (p. ex. assurance médicale, assurance-dentaire, régime d’assurance-salaire en cas d’invalidité de longue durée, etc.). 
(2)
Coûts indirects et coûts d’exécution des programmes 
Coûts indirects

Les coûts indirects comprennent notamment les éléments suivants :

· location des installations, service téléphonique, services publics

· licences, permis, honoraires et assurances

· matériel et fournitures, frais postaux, frais d’impression et photocopies

· frais bancaires, dépenses liées à la tenue des comptes et aux vérifications

· achat ou location d’équipement de moins de 1 000 $. Pour tout achat ou toute location dépassant 1 000 $, se reporter à la section « Dépenses en immobilisations » ci-après 
· autres frais administratifs – Il faut fournir une ventilation détaillée de ces frais et justifier la part de ces frais à imputer au programme concerné
· assurance de responsabilité civile
Exécution des programmes
· service de traduction et d’interprétation 
· honoraires d’experts-conseils et d’autres professionnels : justification sommaire et ventilation de ces coûts, présentation des jalons et des livrables

· promotion et publicité 
· accueil 
· conférences, ateliers et séminaires. À noter que les coûts associés à la participation aux conférences des PLI seront probablement couverts par les accords de contribution pour les conférences et qu’il ne serait peut-être pas nécessaire de les inclure dans votre projet de budget
· déplacements du personnel

· transports locaux, repas et hébergement au Canada pour le personnel
· transport des participants
· appointements et honoraires des participants 
· activités spéciales – Il faut joindre une ventilation détaillée et une justification 
· soutien informatique 
· perfectionnement professionnel – Réunions sur le partenariat 
(4) Dépenses en immobilisations
Vous pouvez recommander l’achat d’articles essentiels coûtant 1 000 $ ou plus si la location de tels articles n’est pas faisable ou rentable. À la fin du projet, CIC déterminera la méthode d’aliénation des biens qui n’ont pas été physiquement incorporés dans les locaux du bénéficiaire, conformément aux modalités de l’accord de contribution.

Avant d’effectuer l’achat, l’organisme fournisseur de services doit présenter à l’agent d’établissement trois devis de fournisseur.
La location-achat de mobilier et d’équipement qui dépasse 1 000 $ sera prise en compte pour le calcul de la limite permise pour les dépenses en immobilisations, conformément aux modalités du programme. 
Les organismes fournisseurs de services doivent justifier toutes les demandes présentées dans cette catégorie.

(5) TVH
Le remboursement de la TVH correspond à la différence entre la TPS payée et le remboursement de la TVH par l’Agence du revenu du Canada.

